
Saison 2006/2007                                           Président : Charly SCOTTO

PROCES-VERBAL N°3
Réunion du 05 mars 2007

Présents :  J. AUDOIN � R. BADALASSI � P. BOULEN - A. LAZARO - A. RICHON
                 M. J. PIERRE - C. SCOTTO
Invités :  P. BOURGEAIS - J. IGLESIAS � M. LE GARREC

Début des travaux : 19h00

1.         Adoption du PV n°2 du 18/12/2006

2.       Coupe de la Ligue Côte d’Azur :
Les deux finales de la Coupe de la Ligue :

ASPTT Nice / AMSL Puget sur Argens    en Féminin
Sanary HB / O Antibes JLP    en Masculin

se dérouleront le Samedi 19 Mai 2007  dans la salle des Eucalyptus à Nice.
(Organisation ASPTT Nice)

La candidature de ASPTT Nice a été retenue au détriment de celle de O Antibes,
ce club ayant déjà organisé ces finalités en 2004.

     3.       Championnats de Jeunes :
•  Championnats nationaux 2èmephase.

Toulon VHB en Championnat de France Féminin, St Raphaël VHB ou HB3M  en
Championnat de France Masculin, HB La Garde, O Antibes ou Vallis Auréa HB en
Challenge de France Féminin et  AS Monaco en Challenge de France Masculin sont en passe
de se qualifier pour les 1/8 finales de ces compétitions.

•  Championnat « Méditerranée » Masculin.
Après 8 journées (16 matchs), résultats assez satisfaisants de nos équipes:

 - AS Cannes, HB La Garde et ASPTT Grasse en filles,
 - HBMMS, St Raphaël VHB et HB La Garde en garçons.

•  Championnats Régionaux « - de 18 ans » et « - de 16 ans » Masculins.
Les compétitions suivent leur cours.

•  Tournois Régionaux « - de 16 ans » Féminins.
 Journée T2  le 18 mars 2007 à Draguignan..

Tournoi Haut  entre les 1er et 2ème des AM et du Var :
HOC St Cyr – US Crauroise – ES Villeneuve-Loubet – O Antibes

Tournoi Bas entre les 3ème et 4ème des deux Comités :
US Cagnes – Vallis Auréa HB – La Seyne VHB – Le Muy HB

4. Qualifications aux Compétitions Nationales Jeunes:



•  Féminines :
4 ayants droit (probablement) pour 2007/2008.
7 clubs engagés : O Antibes – US Cagnes – AS Cannes – US Crauroise

HB La Garde – ASPTT Grasse – Toulon VHB.
3 dates :

08 avril 2007 : Tour préliminaire entre les clubs qui disputent actuellement les
Compétitions   Nationales de Jeunes : Toulon, Cagnes, La Garde et Antibes.

Tournoi à 4 équipes : Le 1er et le 2ème sont directement qualifiés.
17 mai 2007 et 03 juin 2007 : Tour principal entre les clubs restants et les

non-qualifiés du Tour préliminaire.
Toutes les équipes se rencontrent en 2 journées (2 matchs par journée).
Les clubs les mieux classés à l�issue de la compétition sont les 3ème et 4ème qualifiés.

•  Masculins :
4 (ou 5) ayants droit pour 2007/2008.
14 clubs engagés : O Antibes – Carros HBC – CAVIGAL Nice – US Crauroise

   ES Villeneuve-Loubet – HB La Garde – HB3M
   OS Hyères – AS Monaco – Le Muy HB – St Raphaël VHB
   Sanary HB – La Seyne VHB - La Valette HB.

3 dates :
08 avril 2007 : Premier tour

- 2 exempt, tiré au sort entre les 4 clubs qui disputent actuellement les
Compétitions   Nationales de Jeunes, retenu pour le deuxième tour.

- 3 tournois de 4 clubs : Les premiers et les seconds des 3 tournois sont
retenus pour le deuxième tour.

17 mai 2007 : Deuxième tour
- 2 tournois de 4 clubs : Les premiers des 2 tournois sont qualifiés. Les

deuxièmes et troisièmes sont retenus pour le troisième tour. Les quatrièmes sont éliminés.
03 juin 2007 : Troisième tour

- 1 tournoi à 4 clubs : Le premier, le second (et peut être le troisième)
sont qualifiés.

 
5. Précisions sur les relégations en fin de saison 2006/2007:

•  Féminines :
- 2 clubs de la Ligue relégués de N3F : 4 clubs de PNF descendent en PERF.
- 1 club de la Ligue relégué de N3F : 3 clubs de PNF descendent en PERF.
- Pas de club de la Ligue relégué de N3F :  2 clubs de PNF descendent en PERF.

•  Masculins :
- 1 club de la Ligue relégué de N3M : 2 clubs de PNM descendent en ERM et 2 clubs

de ERM descendent en PERM .
- Pas de club de la Ligue relégué de N3M : 1 club de PNM descend en ERM et 1 club

de ERM descend en PERM.

6. Obligations sportives pour l’accession en N3 saison 2006/2007 :
Vue le flou des consignes fédérales et les contradictions présentes dans les textes
réglementaires (entre l�articles 8.2.1 et l�article 9 des Règlements Généraux), nous incitons
vivement les clubs prétendant à l�accession en N3 à satisfaire aux obligations définies dans
l�article 9, plus contraignantes que celles prévues dans la CMCD.

7. Forfaits et pénalités :



•  ES Cuers / ASPTT Grasse MS du 20/01/2007 en PNF (poule basse)
match perdu par forfait pour ASPTT Grasse MS.

•  Draguignan VHB / FC Beausoleil du 03/03/2007 en ERM
Match perdu par forfait pour FC Beausoleil.

8. Courriers :
•  de US Crauroise HB du 19/02/2007

demande d�indulgence sur amende (fact 070031) : amende retirée.
•  de St Raphaël VHB du 14/02/2007

demande d�indulgence sur amende (fact. 060036) : amende retirée.
•  de AS Monaco du 27/12/2006 et 29/01/2007

demande d�indulgence sur amende et de correction du montant
(fact. 070010) : amende corrigée.

•  de Carros HBC du 08/02/2007
demande d�indulgence sur amendes (fact. 070009) : amendes retirée.

Fin de la réunion : 21h30

Le Président de la CROC
Charles SCOTTO


